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GUERRE ISRAEL-HAMAS 

uand 
le conflit 
s'invite 
au primaire 
Un concert d'écoliers, des 
chansons en hébreu et la guerre 
à Gaza : comment traiter 
de sujets délicats à l'école ? 

STÉPHANE BAILLARGEON 
LE DEVOIR 

e conflit israélo-palestinien et la 
guerre à Gaza ont des répercus-
sions jusque dans une activité ar-
tistique d'une école primaire de 
Montréal. La controverse est née à 
la divulgation d'un programme de 
concert de jeunes élèves de deu-
xième et quatrième années qui 
comprenait des pièces en hébreu, 
mais aucune en arabe. 

L'école a d'abord songé à toutes 
les retirer à la suite du questionne-
ment d'un parent, puis elle a mo-
difié son plan pour réduire la place 
prise par la langue d'usage en Is-
raël dans le concert. Une chanson 
faisant référence à un soldat 
« vaillant » et « courageux » a été 
éliminée ; une autre a été fredon-
née ; deux autres pièces, l'une mu-
sicale et l'autre chantée en hébreu, 
cont restées intactes. Le nroirram- 
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me prévoyait aussi une pièce livrée 
par une chorale d'enfants de sixiè-
me année, qui a finalement été in-
terprétée en version anglaise. Elle 
sera reprise dans deux semaines 
au concert des fmissants. 

La dispute montre que tout le ré-
seau de l'éducation, de l'école pri-
maire jusqu'à l'université, peut se 
retrouver emmêlé dans le conflit 
israélo-palestinien. Les campus du 
continent surchauffent en raison de 
la guerre à Gaza. Plusieurs universi-
tés des États-Unis sont occupées 
depuis des jours par des partisans 
de la cause palestinienne. Des ten-
tes ont fait leur apparition à  McGill.  

La controverse montréalaise sou-
lève aussi des questions de fond sur 
l'intention et la liberté pédagogi-
ques, le droit de regard des parents 
sur le contenu des programmes et 
les balises légales et éthiques enca-
drant (ou pas) l enseignement. 

« En ce qui concerne le traite-
ment des thèmes sensibles, une 
norme d'éthique professionnelle dit 
que les enseignants doivent s'abs-
tenir d'utiliser leur position d'auto-
rité pour faire la promotion d'un 
point de vue particulier. Presque tous 
sont d'accord sur ce principe d'impar- 
tialité appuyé par la jurisprudence », 
dit le professeur Bruce Maxwell, de 
l'Université de Montréal. 

« Dans ce cas, les perceptions et les 
intentions réelles sont aussi importan- 
tes », affirme le spécialiste du traite- 
ment des questions délicates à l'école. 

Le programme musical et ses 
chants hébreux, dans le contexte du 
conflit à Gaza, constituaient-ils un 
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le journal 
de montreal  

UNE PROF ACCUEILLE CHEZ ELLE SON 
ÉLÈVE QUI S'ÉTAIT CONFIÉE 
JONATHAN TREMBLAY  

Une enseignante au primaire de Lanaudière a été tellement touchée par la confiance que lui a 
témoignée son élève en lui dévoilant avoir été agressée sexuellement dans son foyer d'accueil 
qu'elle a décidé de l'accueillir chez elle de façon permanente. 

«Ce soir-là, je lui ai dit que je ne l'abandonnerais jamais 
», a laissé tomber hier avec émotion la professeure au 
primaire, au palais de justice de Joliette. 

La dame, dont l'identité est protégée pour ne pas révéler 
celle de la victime d'Alain Lavallée, a livré un émouvant 
témoignage devant le tribunal. 

MARQUÉE À JAMAIS 

En 2021, au début de l'année scolaire, l'enseignante a 
rappelé à ses élèves qu'il était important de se confier s'ils 
vivaient une situation difficile à la maison. 

Dès la fin des classes, le message avait fait son chemin. 

Une jeune fille est venue lui déverser les horreurs qu'elle 
avait endurées chez elle depuis quatre ans. 

«Ça m'a marquée à jamais. C'était une telle confiance 
qu'elle me donnait, a confié la prof, qui ne se serait jamais 
doutée de l'impact de ses mots. Aucune formation ne 
m'avait préparée à intervenir dans un moment comme 
celui-là. [...] Quand elle a quitté dans le corridor avec 
la DPJ, ça m'a déchirée ». 

SANS PYJAMA 

Le lendemain, la victime d'agressions sexuelles répétées 
avait été placée dans un autre foyer d'accueil. C'est alors  

que la jeune fille a joint son enseignante sur une 
application  web.  

«Elle m'a écrit : "Je n'ai même pas de pyjama". Je me 
souviens m'être effondrée, se remémore la dame. Mon 
mari m'a dit en sacrant : "On va la chercher" !» 

À partir de là, le couple qui n'avait pas eu la chance d'avoir 
un enfant biologique a entamé les démarches pour 
accueillir la petite chez lui. 

«Nous ne pouvions envisager que cette enfant soit si 
seule, sans plus aucun repère ni lien d'attachement. Elle 
avait tout perdu. Pour nous, c'était très clair. On a voulu 
lui offrir ça », a dit l'enseignante. 

Malgré quelques embûches, celle qu'elle appelle 
désormais affectueusement sa «cocotte» a le projet de 
demeurer chez elle jusqu'à sa majorité. 

«Dans tout ça, le plus beau, c'est qu'on s'est trouvés. Je 
serai là pour elle, tant que cela sera son désir, a renchéri 
la mère d'accueil, en sanglots. Je lui ai fait une promesse. 
Je serai toujours là pour l'écouter, la comprendre et la 
prendre dans mes bras.» 

«Mon mari et moi l'aimons et tenons à elle, énormément. 
Nous ferons tout pour elle », a-t-elle soutenu. 
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manquement aux obligations norma-
tives ? « Ça dépend de l'intention de 
l'enseignant qui a choisi les chan-
sons, répond le professeur. Si le but 
est de communiquer directement ou 
indirectement l'idée que les Israé-
liens sont en quelque sorte les seules 
ou principales victimes du conflit, il 
me semble évident qu'il s'agit d'un 
manquement à l'impartialité. Si, par 
contre, le but est de faire un geste de 
solidarité avec les Israéliens dans le 
conflit ou de faire la promotion de la 
paix en général, c'est un peu moins 
problématique. » 

La principale intéressée le dit fran-
chement et clairement : elle n'avait au-
cune intention politique en choisissant 
de faire apprendre des chants hébreux 
à ses jeunes élèves. « Je ne fais pas de 
politique, moi. Je fais de la musique, 
dit l'enseignante. Pour moi, ça devient 
politique si on veut en faire de la poli-
tique. Ce n'est pas mon cas. J'ai choisi 
de beaux chants qui parlent de paix et 
je n'ai pas du tout pensé aux conflits 
qui se passent à travers le monde. » 

Les choix musicaux programmati-
ques avaient d'ailleurs été faits avant 
1 attaque du Hamas perpétrée en sol 
israélien le 7 octobre 2023 et la ripos-
te de l'État hébreu à Gaza qui perdu-
re depuis. Certaines chansons en hé-
breu sont répétées dans l'école depuis 
des années. 

En 28 ans de carrière, c'est la pre-
mière fois que l'enseignante vit une 
telle situation. « C'est de la censure, 
carrément. Je fais chanter des enfants, 
et je ne pense pas à des "messages sa-
taniques" en sélectionnant ce que je 
leur apprends. » 

Le Devoir a choisi de ne pas divul-
guer le nom de l'établissement au 
coeur de la controverse afin de ne pas 
envenimer une situation à laquelle des 
enfants sont déjà mêlés malgré eux. 

Censure et liberté 
Au primaire et au secondaire, la liber-
té d'enseignement ne se joue pas 
comme à 1 université. Les enseignants 
jouissent plutôt d'une liberté pedago-
gique limitée, liée à une autonomie  

professionnelle, mais aussi à l'obliga-
tion de respecter un programme sco-
laire. Ils doivent également suivre des 
normes éthiques sous la gouverne du 
droit de gérance de la direction des 
écoles. 

« Il y a un droit de la direction d'in-
tervenir et de faire des choix, comme 
on l'a vu dans le cas des chansons, ré-
sume le professeur Maxwell. Il faut 
faire preuve de compassion envers les 
directions, qui sont tiraillées entre les 
demandes des parents, des employés, 
des enseignants. C'est une situation 
très délicate, très difficile à navi-
guer. » 

Des parents ont aussi vu de la cen-
sure sous forme de modification du 
concert de l'école de leurs enfants. 
« Soyons clairs : nous sommes incon-
ditionnellement empathiques et soli-
daires de toutes les personnes qui 
souffrent de cette guerre terrible, et 
de tous les, autres conflits par ailleurs. 
Mais nous ne pouvons nous résigner à 
accepter que parfois, il soit acceptable 
d'annuler un objet culturel sur la base 
de l'origine ethnique », ont écrit les 
quatre signataires (Véronique Bu-
geaud, Francis Clermont, Olivier  De-
mers  et David  Bishop)  d'une lettre de 
dénonciation de la situation envoyée à 
la direction de l'école, puis au Devoir. 

La direction de l'école réfute cette 
position. « Notre rôle n'en est pas un 
de censure, mais d'éducation », a ré-
pondu la directrice dans une note en-
voyée à des parents le 12 avril dernier. 
« A partir du moment où une situa-
tion touche les valeurs de plusieurs in-
dividus de part et d'autre, il est de 
mon devoir d'agir et de prendre une 
décision qui prend en compte des be-
soins exprimés et des valeurs d'inclu-
sion, de respect et de diversité qui ca-
ractérisent notre belle école. » 

La directrice du conseil d'établisse-
ment défend la même position. 

Le Centre de services scolaire de 
Montréal (CSSDM) a été mis au cou-
rant de la controverse et balaie tout  

autant les reproches de censure. « En 
éducation, lorsque des sujets touchent 
les valeurs des individus de part et 
d'autre, il est important de les aborder 
avec sensibilité et en tenant compte 
du respect de la diversité, de l'ouver-
ture à l'autre et de l'empathie », écrit 
au Devoir Alain Perron, responsable 
des relations de presse du CSSDM. 
« D'ailleurs, il n est pas dans notre 
mandat d'exercer une quelconque for-
me de censure sur les contenus péda-
gogiques, artistiques ou leur prove-
nance. Nous nous concentrons sur no-
tre mission : éduquer et faire réussir 
nos élèves, dans le respect de nos va-
leurs communes. » 

Le CSSDM est intervenu au début 
du conflit en Ukraine pour soutenir 
les élèves affectés par cette guerre et 
suggérer des ressources aux établisse-
ments et aux enseignants. Au mois de 
juin, il offrira également une forma-
tion sur la liberté pédagogique et les 
sujets délicats à l'école. Elle portera 
sur « la position professionnelle à 
adopter en lien avec le traitement jus-
te et responsable des thèmes sensibles 
en enseignement », explique M. Per-
ron, en citant la religion, le racisme et 
la sexualité. 

Cette formation sera d'ailleurs don-
née par le professeur Bruce Maxwell, 
qui vient de corédiger un guide desti-
né au personnel enseignant et à la di-
rection des établissements intitulé La 
liberté pédagogique et les thèmes sensi-
bles à l'école. Le Centre de services 
scolaire Marie-Victorin a produit son 
propre guide pour soutenir la réflexion 
sur la pertinence et la manière d'abor-
der certains thèmes avec des élèves. 
Un aide-mémoire tout simple rappelle 
qu'il faut se demander si le thème est 
en harmonie avec le programme, si le 
traitement est impartial, s'il peut se 
faire sans choquer inutilement les élè- 
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ves et s'il est adapté à leur âge. 
Le professeur Maxwell rappelle que 

le. Québec est le seul endroit en Amé-
rique du Nord, tous États et provinces 
confondus, qui ne s'est pas doté d'un 
code d'éthique pour les enseignants, 
qui n'ont d'ailleurs pas non plus d'or-
dre professionnel ici. Le Québec déro-
ge en fait de la norme mondiale dans 
ce domaine. 

« Il y a une conséquence grave à 
cette lacune, dit le spécialiste. On se 
retrouve dans une grande incertitude 
autour du devoir des enseignants, au-
tant chez les membres du public que 
chez les enseignants. Mais il ne suffit 
pas de mettre en place un code : il 
faut le publier et créer des mécanis-
mes pour l'appliquer. En l'absence de 
code, c'est le ministère de l'Éducation 
qui reçoit et traite les plaintes. C'est 
une situation inhabituelle et malheu-
reuse qui va à l'encontre du modèle 
de professionnalisation de l'enseigne-
ment. » 

Je ne fais pas de politique, 
moi. Je fais de la musique. 
Pour moi, ça devient 
politique si on veut en faire 
de la politique. Ce n'est pas 
mon cas. 

L'ENSEIGNANTE DE MUSIQUE 

Le programme en question 
L'école primaire touchée par la controverse a l'habi-
tude d'offrir des concerts de fin d'année qui compor-
tent des pièces en plusieurs langues — en français, en 
anglais, en latin ou en inuktitut, par exemple. Cette 
fois, le 26 mars, un parent a remis en question l'in-
clusion de pièces du folklore hébreu en invoquant les 
sensibilités entourant le conflit israélo-palestinien. 

Le programme initial comprenait cinq titres d'origi-
ne juive, dont quatre pour les élèves de deuxième et 
de quatrième :  Shalom,  Al Shlosha D'Varim, BaShana 
HaBa'a et Tsena, Tsena. La direction a annulé le pro-
gramme le 5 avril. Les parents mécontents ont en-
voyé une lettre de protestation le lendemain, et les 
pressions ont continué dans les jours suivants, y com-
pris au conseil d'établissement. 

Le programme modifié a finalement été livré de-
vant public le 17 avril. 

Tsena, Tsena a été retirée. Son premier couplet a 
justifié la décision : « Sortez, sortez... les filles, et 
voyez / les soldats dans le village / Par ici, par ici / 
n'ayez pas peur / d'un militaire vaillant ! » La pièce 
instrumentale  Shalom  est demeurée telle quelle, tout 
comme la chanson Al Shlosha D'Varim. La pièce Ba-
Shana HaBa'a a été fredonnée. Keshet L'vana a quant 
à elle été livrée en anglais. Elle a été chantée par les 
enfants de sixième année et sera reprise dans un se-
cond concert, celui des finissants, le i6 mai. 
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L  

MICHEL 
DAVID 

ACTUALITÉ S 
Le danger du jorialisme 

a pensée positive est assurément 
une bonne chose quand on se lance 
dans une entreprise qui nécessitera 
une bonne dose de courage et de 
détermination. Il ne faut cependant 
pas la confondre avec le jovialisme, 
gui risque de faire sous-estimer 
1 ampleur du défi et de donner une 
fausse impression de sécurité. 

Le ministre de la Langue françai-
se, Jean-François Roberge, a déclaré 
dimanche que le nouveau plan d'ac-
tion sur lequel lui et cinq de ses col-
lègues planchaient depuis i4 mois 
permettrait d'« inverser le déclin 
très rapidement », même s'il n'a pas 
voulu dire combien de temps il fau-
dra pour constater ce renversement. 

La bonne volonté du ministre ne 
fait pas de doute, et on voudrait 
bien partager son optimisme, mais 
l'évolution des indicateurs démo-
linguistiques entre 2001 et 2021 que 
souligne son propre document reflè-
te une tendance dangereusement 
lourde. Selon lui, grâce aux mesures 
que le gouvernement Legault a mi-
ses en place depuis son arrivée au 
pouvoir, en 2018, « les changements 
sont bel et bien amorcés », mais on 
a du mal à en percevoir les effets. 

En toute justice, il faut reconnaî-
tre que ce gouvernement a fait plus 

pour la protection du français que 
tous ceux qui l'ont précédé depuis 
celui de René Lévesque. Durant son 
bref mandat, Pauline Marois avait 
bien essayé, mais les partis d'oppo-
sition, y compris la CAQ, l'avaient 
empêchée de donner le coup de 
barre qu'elle aurait souhaité. 

Malgré ses insuffisances, la loi 96  

a indéniablement constitué un pro- 
grès. La question est plutôt de sa- 
voir s'il est encore possible d'assu- 
rer un environnement propice à la 
survie d'une société française dans 
le cadre d'une fédération totale- 
ment dominée par l'anglais. 

••••• 

Le plan dévoilé par M. Roberge re-
prend pour l'essentiel les mesures 
que le gouvernement a égrenées au 
cours de la dernière année. La plus 
grande part du budget, soit 32o mil-
lions en cinq ans, sera consacrée à 
la francisation des travailleurs étran-
gers temporaires. Encore faudra-t-il 
trouver des enseignants, qui man-
quent déjà cruellement dans les éco-
les. Et surtout espérer que Justin 
Trudeau acceptera de freiner l'afflux 
de ces travailleurs. 

Ce n'est pas avant l'an prochain 
que le ministre de la Culture, Mathieu  
Lacombe,  présentera son projet de 
loi visant à imposer plus de contenu 
québécois sur les plateformes de dif-
fusion en continu, dont lui-même 
semble encore ignorer le contenu. Là 
encore, la « découvrabilité » des 
contenus culturels québécois nécessi-
tera une étroite collaboration avec 
les instances fédérales. 

La grande nouveauté du plan de 
M. Roberge est la confection d'un 
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tableau de bord qui permettra de 
faire un suivi annuel de l'état de 
santé du français. Il y a cependant 
là un sérieux défi de transparence, 
les gouvernements ayant la fâcheu-
se tendance à vouloir embellir la 
réalité. 

Récemment, le PQa vivement 
critiqué la méthodologie utilisée 
dans le tableau de bord que le mi-
nistre de la Santé, Christian Dubé, a 
lancé il y a deux ans. Certains indi-
cateurs ont été modifiés, ce qui a 
rendu impossible un suivi dans le 
temps. Quand Le Devoir a souligné 
certaines « invraisemblances » dans 
les délais d'attente en psychiatrie, 
une porte-parole a pudiquement re-
connu qu'il fallait « rester prudent 
dans l'interprétation des résultats ». 

••••• 

Depuis des décennies, on a réguliè-
rement reproché aux divers rapports 
sur la situation français de travestir 
la réalité, soit pour l'embellir, soit 
pour la noircir, chacun choisissant 
les indicateurs qui peuvent justifier 
ce .qu'il souhaite croire. 

Le réflexe d'un gouvernement est 
généralement de voir le verre à 
moitié plein. Il y a trois semaines, 
une étude de l'Office québécois de 
la langue française indiquait que la 
proportion de Québécois utilisant  

uniquement le français au travail 
avait diminué de 7 points à l'exté-
rieur de Montréal entre 2.016 et 
2023. M. Roberge a plutôt noté que 
celle des anglophones travaillant 
exclusivement ou généralement en 
français avait augmenté de 5 points. 
« C'est une avance qui a été possi-
ble grâce à la loi 96 », a-t-il dit, 
sans toutefois expliquer pourquoi 
cette même loin avait pas eu le 
même effet sur la langue de travail 
des francophones. 

Sans surprise, le porte-parole pé-
quiste, Pascal Bérubé, a qualifié 
son plan d'« opération de relations 
publiques » qui ne pourra pas frei-
ner le déclin du français, encore 
moins renverser la tendance. Sa 
collègue de Québec solidaire, Ruba  
Ghazal,  lui a plus précisément re-
proché de ne pas avoir imposé la 
francisation obligatoire dans les 
milieux de travail. 

La députée libérale de Bourassa-
Sauvé, Madwa-Nika Cadet, a décla-
ré que le plan caquiste manc}uait 
« cruellement de vision et d ambi-
tion ». Quand on sait que le PLQa 
voté contre l'adoption de la loi ioi 
en 1977  et qu'il s est opposé systé-
matiquement à toutes les tentatives 
de la renforcer depuis, elle aurait pu 
se garder une petite gêne. 
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III JUSTICE  

Neuf ans de prison 
pour le responsable 
d'un foyer d'accueil 
Il agressait l'une des fillettes de la DPJ 
qu'il avait accueillie 

ACTUALITÉS 

STÉPHANIE MARIN 

LE DEVOIR 

Un homme qui était foyer d'accueil 
pour la Direction de la protection de la 
jeunesse (DPJ) a été condamné à neuf 
ans de pénitencier pour avoir agressé 
sexuellement pendant des années une 
fillette qui avait été placée chez lui. La 
peine imposée à Main Lavallée est pour 
tout ce qu'il a fait subir à cette enfant, 
mais aussi pour d'autres agressions 
commises sur une femme et deux ado-
lescentes au cours des années. 

Des crimes « répugnants », a lancé 
le juge Bruno Leclerc avant de pro-
noncer la peine. 

Cette période d'incarcération de 
neuf ans était une suggestion commu-
ne de la Couronne et de l'avocat de la 
défense. Le juge Leclerc, de la Cour 
du Québec, l'a entérinée lundi matin, 
au palais de justice de Joliette. 

L'homme de Saint-Calixte, dans La-
naudière, et aujourd'hui âgé de 59 ans, 
faisait face à plusieurs chefs d'accusa-
tion. En janvier dernier, il avait choisi 
de plaider coupable à des chefs de con-
tacts sexuels, d'incitation à des contacts  

sexuels et d'agressions sexuelles. 
L'enfant avait été placée chez Main 

Lavallée et sa conjointe à l'âge d'un an. 
La victime a témoigné des attouche-
ments et des agressions sexuelles qu'il 
lui a fait subir « chaque fois où sa con-
jointe quittait la résidence », est-il dé-
taillé dans un résumé des faits de la 
cause, déposé à la Cour et signé par 
l'accusé. Elle rapporte un nombre incal-
culable d'attouchements et des fellations 
forcées, entre autres gestes criminels. Il 
forçait les autres enfants du foyer d'ac-
cueil à sortir de la maison pour l'agres-
ser sans qu'ils soient témoins. 

Ses crimes sexuels ont été dévoilés 
lorsque la fillette, qui avait alors ii ans, 
s'est confiée à son enseignante de 
6e année après la classe. Cette dernière 
est aussi venue témoigner dans la salle 
de cour, lundi, disant au juge que 
« rien dans sa carrière d'enseignante 
ne l'avait préparée à ça ». La fillette a 
subi des agressions pendant quatre ans, 
à partir de l'âge de sept ans. 

« J'aimerais prendre une partie de 
sa souffrance », a déclaré l'enseignan-
te. Elle a accueilli l'enfant chez elle, où 
elle a pu habiter après avoir fait les dé-
marches auprès des services de protec-
tion de la jeunesse. 

Des déclarations de ses victimes ont 
été lues lundi matin lors de l'étape des  

observations sur la peine. Mais la fillette, 
maintenant adolescente, n'a pas été ca-
pable de raconter lundi au tribunal l'im-
pact des agressions, a indiqué la procu-
reure de la Couronne, Me Mélissa Plante. 

Quant à Main Lavallée, il ne s'est 
pas adressé au tribunal. 

« Le tribunal aimerait avoir les ou-
tils pour remettre en place ce qui a été 
cassé, ce que vous avez brisé », a lan-
cé le juge à l'homme, qui se tenait de-
bout devant lui dans la salle de cour. 

Le crime est « répugnant pour moi 
et pour la société », a ajouté le juge 
Leclerc, signalant qu'aucune peine ne 
pourra réparer tout ce qu'il a fait. La 
société « avait mis sa confiance en 
vous [et] vous avez tout brisé ». 

Avec lassitude, le magistrat a ajouté 
que « les dossiers d'agression sexuelle, 
c'est [son] quotidien. » « C'est rendu 
qu'on ne fait que ça. Tous les collègues 
m'en parlent. Je ne sais pas ce qui se 
passe dans la tête des hommes, surtout 
de nos jeunes hommes. Va falloir gue 
ça se règle », a lancé le juge Leclerc. 

La peine d'incarcération de neuf ans 
est le résultat des crimes dans trois 
dossiers criminels distincts. Car Main 
Lavallée avait aussi agressé sexuelle-
ment une femme de 3o ans ainsi que 
deux adolescentes. L'une d'elles l'avait 
même dénoncé, et la DPJ était interve-
nue. Il n'y avait toutefois pas eu de sui-
te, est-il noté dans le résumé des faits, 
et aucune explication n'est indiquée. 

Le tribunal aimerait avoir 
les outils pour remettre 
en place ce qui a été cassé, 
ce que vous avez brisé 

LE JUGE BRUNO LECLERC 
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Loi sur la laïcité de l'État 

L'éparpillement militant de la FAE 
PATRICK LAGACÉ 

La Presse 

J'ai souvent dit mon opposition à la loi 21. Cependant, je prends acte du consensus sur cette 
loi qui proclame la laïcité de l'État : un parti dûment élu a fait adopter une loi appuyée par une 
majorité de mes concitoyens, loi qui a (jusqu'à maintenant) largement passé le test des 
tribunaux. 

La loi 21 passera-t-elle le test ultime, celui de la Cour 
suprême ? 

On verra. 

J'ai donc souvent dit mon opposition à la loi 21. 
Désormais, moins : à cause de ce que j'ai évoqué plus 
haut, de ce large consensus, du test de la légalité 
consacré par les tribunaux. 

Le Fédération autonome de l'enseignement (FAE) a 
annoncé hier qu'elle se joint à la contestation juridique de 
la Loi sur la laïcité de l'État québécois devant la Cour 
suprême... Le prétexte : la FAE en a contre le recours à 
la disposition de dérogation. 

Puis-je dire mon opposition ? 

Bien sûr, des profs peuvent être touchés par la loi 21, 
encore que les profs en exercice qui portent des signes 
religieux bénéficient d'une clause « grand-père ». 

Mais la loi jouit d'un appui populaire (entre 55 % et 
65 % selon les sondages). On peut déduire qu'une 
majorité des membres de la FAE appuie la loi 21. 

On ne peut en être certain, bien sûr. Il faudrait consulter 
tous les membres de la FAE pour en être certain. 

Ce qui est absolument certain, c'est que la FAE n'a pas 
consulté les membres de la FAE à propos de cette 
contestation de la loi 21, sous prétexte de bémol à propos 
de la disposition de dérogation, une question 
constitutionnelle qui n'a qu'un lointain rapport avec 
l'enseignement. 

Non, les « instances » de la FAE ont plutôt été consultées 
en... 2013 ! 

Par... sondage. 

J'insiste : ce ne sont pas tous les membres de la FAE qui 
ont été consultés, ce sont les instances syndicales. Et ces 
instances composées de délégués ont été sondées sur le 
principe de l'interdiction des signes religieux, à l'époque 
de la Charte des valeurs du Parti québécois. Donc : rien 
à voir avec la loi 21 des caquistes, rien à voir avec la 
disposition de dérogation : il n'en était pas question, en 
2013. 

La FAE qui se lance dans la contestation de la loi 21 
est un excellent exemple d'éparpillement syndical. 
On est loin des conditions de travail et d'exercice de 
la profession enseignante. On est dans le 
militantisme cher non pas aux membres, mais aux 
plus activistes des délégués, ceux qui font vivre les 
fameuses « instances ». 

Simon  Landry  est un enseignant qui s'implique beaucoup 
dans les débats publics. En septembre, il a publié un 
essai, L'éducation au Québec en ce 21e  siècle, qui fait un 
constat lucide des ratés du système. Il critique le 
ministère, les centres de services scolaires et... les 
syndicats. 

« Il est fort prétentieux de la part d'une fédération 
comptant des dizaines de milliers de membres de dire 
que cette dernière parle "au nom des profs" sur certains 
enjeux économiques et sociaux, comme si tous les 
enseignants du Québec avaient des convictions 
identiques, alors que les taux de participation à leurs 
instances sont par moments faméliques. » 

Simon  Landry  ajoute aussi qu'au fil du temps, les 
syndicats d'enseignants ont été « récupérés » par des 
militants pour faire avancer des causes qui sont chères à 
leurs yeux, causes qui n'ont rien à voir avec les conditions 
de travail des profs. 
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« Une fédération syndicale ne représente pas tous les 
enseignants, écrit Simon  Landry,  mais plutôt la majorité 
de ses militants les plus ardus lorsqu'elle conteste un 
projet de loi (comme celui de la loi 21 sur le port de signes 
religieux) ou lutte contre une mesure socio- 
économique (comme la tarification de divers services 
publics). Certains enseignants s'opposent à l'interdiction 
du port de symboles religieux dans les écoles, alors que 
d'autres y sont entièrement favorables. Prendre position 
dans ce débat entièrement politique revient à aliéner une 
partie de son  "membership",  qui ne se sentira plus 
représentée par son syndicat. » 

C'est très bien dit. Les syndiqués les plus militants 
utilisent l'argent des membres et les ressources des 
« instances » pour faire avancer des causes qui ne 
gagneraient jamais l'assentiment d'une majorité des 
profs, si leurs causes étaient soumises à un 
référendum. 

Et n'oublions pas que la FAE a récemment envoyé ses 
membres en grève générale illimitée, sans fonds de 
grève, ce qui a considérablement heurté le portefeuille de 
plusieurs de ses membres. Dont certains ont dû faire la 
file devant des banques alimentaires... 

Il est donc un peu étonnant, dans ce contexte, de penser 
que la FAE a du cash pour contester une loi devant la 
Cour suprême, une loi qui a bien peu à voir avec ce qui 
se passe en classe pour ses 66 000 camarades 
syndiqués. 

J'ai une idée pour la FAE : demandez aux membres de 
financer les avocats qui vont travailler sur ce recours par 
une cotisation spéciale et volontaire. Juste pour voir si la 
contestation de la loi 21 devant la Cour suprême est à ce 
point importante pour la majorité de profs de la FAE qui 
ont autre chose à faire que de militer dans les fameuses 
« instances »... 



CHRONIQUES 

Marc Denis « encouragé » par les progrès du 
hockey québécois 
ALEXANDRE PRATT 

La Presse 

En avril 2023, Marc Denis était un homme déçu. Le rapport du Comité québécois sur le 
développement du hockey, qu'il avait présidé un an plus tôt, semblait prendre la poussière dans 
le sous-sol d'un bunker du gouvernement. « Ce rapport ne sera pas tabletté », avait promis 
l'analyste de RDS sur toutes les tribunes. 

Douze mois plus tard, comment ça va ? 

Mieux. Beaucoup mieux. « Je suis pas mal moins fâché », 
m'a-t-il confié, lundi. Le gouvernement a entendu son cri 
du coeur, si bien que l'ancien gardien de la Ligue 
nationale a retrouvé l'oreille de la ministre Isabelle 
Charest et de son équipe. « Dans la dernière année, j'ai 
pu travailler dans l'ombre pour que nos recommandations 
ne soient pas oubliées. J'ai l'impression que notre rapport 
fait bouger les choses, alors qu'il y a un an, je ne pouvais 
pas te regarder dans les yeux et te dire que ça avait 
bougé. » 

Marc Denis se dit « encouragé » par les progrès réalisés 
dans la dernière année. Non, tout n'est pas parfait. Il y a 
encore de la résistance au changement, comme l'a 
prouvé la plus récente crise à Hockey Québec. Il reste du 
travail à faire. Mais il y en a suffisamment qui a été 
accompli pour que Marc Denis se qualifie désormais 
d'« optimiste modéré ». 

Voici l'état des lieux sur les neuf recommandations 
principales du comité. 

Hisser le hockey au rang de sport national du Québec 

Dans les mois suivant le dépôt du rapport, deux 
scandales ont entaché le hockey. Celui de Hockey 
Canada, puis celui des initiations. Les commanditaires 
ont pris un bras de distance avec le hockey. Le 
gouvernement, aussi. Maintenant, la fin du purgatoire 
approche. Québec cherche le meilleur véhicule pour faire 
reconnaître le hockey comme sport national des 
Québécois. « C'est mon cheval de bataille, lance Marc 
Denis. J'ai espoir qu'on y arrivera. » 

Prioriser le développement du hockey féminin 

La fédération vient de créer un nouveau département de 
trois personnes pour développer le hockey féminin dans 
la province. Les inscriptions chez les filles ont augmenté 
de 12 % en un an, et de 20 % par rapport à la dernière 
saison prépandémique. Attendez. Ça, ce sont les chiffres 
AVANT le succès de la nouvelle Ligue professionnelle de 
hockey féminin. Tout pointe vers un autre boom des 
inscriptions l'automne prochain. Plus il y aura de 
joueuses, plus il y aura d'équipes. Et plus il y aura 
d'équipes, plus la distance à parcourir pour trouver des 
adversaires rétrécira — un irritant majeur qui freine la 
croissance du sport chez les filles. 

Accroître le respect et la sécurité au hockey 

Le comité recommandait de pénaliser plus sévèrement 
les bagarres dans le hockey junior. C'est maintenant 
chose faite. Depuis l'adoption du nouveau règlement, le 
nombre de combats dans la LHJMQ a chuté de 70 %. 
Autre mesure, qui sera annoncée cette semaine : Québec 
aidera financièrement les équipes de la LHJMQ pour 
l'achat de baies vitrées plus flexibles et de bandes plus 
sécuritaires. Pour les niveaux inférieurs, Hockey Québec 
a nommé cet hiver un directeur de la sécurité des joueurs, 
Stéphane Auger. L'ex-arbitre succédera bientôt à  Jocelyn  
Thibault à la tête de la fédération. On peut présumer que 
la santé des hockeyeurs restera une de ses priorités. 

Doter le Québec des infrastructures appropriées 

La pénurie de glaces est un problème important. C'est 
particulièrement frappant sur l'île de Montréal, où aucun 
nouvel aréna public n'a été construit depuis 20 ans. Le 
gouvernement vient d'investir 211 millions pour la 
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construction et la rénovation de plus de 200 patinoires, 
tant intérieures qu'extérieures. « C'est trop peu, estime 
Marc Denis. Mais au moins, il y a des investissements. 
Avant, il n'y en avait presque pas. » En parallèle, Québec 
a annoncé l'été dernier une enveloppe supplémentaire de 
300 millions pour la construction et la réfection de 
plateaux sportifs en tous genres. Quelques villes 
pourraient en profiter pour bonifier leur offre de patinoires. 
Il est anormal qu'une ville comme Sainte-Thérèse, 25 000 
habitants, n'ait pas d'aréna. 

Conférer à Hockey Québec le pouvoir de gouverner 

Ici, les voyants sont au rouge. Comme l'a exprimé  Jocelyn  
Thibault en février : « Tu as l'impression d'être dans une 
chaloupe pas de rames, dans une mer agitée. » Des 
associations régionales tirent la couverte de leur bord. 
Des ligues d'été gèrent leurs affaires de leur côté. Un gros 
chantier. 

Inclure l'apprentissage du patin dans le programme 
scolaire du primaire 

C'est sur la glace. « Dans un monde idéal, ça se fait, 
explique Marc Denis. En Australie, tous les jeunes 
nagent. En Norvège, tous les jeunes font du ski de fond. 
Mais je comprends la complexité de réaliser quelque 
chose comme ça. Je ne veux pas faire de la politique, ce 
n'est pas mon domaine. Mais quand on voit à quel point 
c'est difficile dans le milieu de l'enseignement... C'est une 
autre machine qu'il faut impliquer. » Il reste convaincu 
que ce serait « un enseignement incroyable » pour les 
enfants. « Pas juste pour le hockey. Pour tous les sports 
de patin. » 

Rendre le hockey accessible pour tous 

L'équipement coûte cher. L'inscription coûte cher. Les 
tournois coûtent cher. Pas juste ici. Partout. Comment 
réduire la facture des parents ? Québec a récemment 
investi 41 millions pour la création de centrales de prêt 
d'équipement, dans lesquelles les jeunes peuvent avoir 
accès gratuitement à des patins, par exemple. C'est un 
pas dans la bonne direction. Hockey Québec et le 
gouvernement se sont aussi associés pour acquérir 
150 luges de parahockey. « Un investissement sans égal 
dans le hockey adapté », note Marc Denis.  

Jocelyn  Thibault, lui, m'a souligné la création récente d'un 
poste de coordonnatrice à l'équité, à la diversité et à 
l'inclusion chez Hockey Québec. Il est aussi fier de 
l'abolition des frais de certification pour les arbitres —
« une mesure qui a donné de bons résultats ». Car il faut 
le rappeler : pas d'officiels, pas de parties. 

Prioriser le plaisir du jeu 

« La première journée que je suis arrivé en poste, raconte  
Jocelyn  Thibault, j'ai dit qu'il fallait ramener le plaisir dans 
le sport. Mais comment mesure-t-on ça, le plaisir de 
jouer ? C'est  hyper  subjectif. » La fédération a lancé 
plusieurs campagnes de sensibilisation, notamment à 
l'intention des parents. 

Au moins, les gens en parlent. Ils sont plus 
conscients de cet enjeu. Il y a des efforts. On essaie 
de trouver des façons de mesurer cela.  

Jocelyn  Thibault 

Quelque part, quelque chose fonctionne. « Après une 
décennie d'inscriptions en baisse, ça fait trois ans de suite 
qu'on constate une hausse », se réjouit  Jocelyn  Thibault. 
Hockey Québec a par ailleurs écouté le comité et aboli les 
statistiques individuelles dans la catégorie 
d'élite M13AAA Relève, pour mettre l'accent sur 
l'apprentissage et le divertissement. Sage décision pour 
calmer les attentes des parents les plus crinqués. 

Optimiser le développement de nos athlètes 

Un gros morceau pour le dessert. Comment améliorer la 
qualité des joueurs d'ici ? Plusieurs mesures sont 
évoquées dans le rapport du comité. Parmi elles, la 
création d'une ligue universitaire québécoise de première 
division. 

Le Réseau du sport étudiant du Québec (RSEQ) a été 
mandaté pour faire du démarchage auprès des 
universités. « Ça avance », confirme  Jocelyn  Thibault. 
« J'y crois, ajoute Marc Denis. C'est primordial. La 
LHJMQ donne des bourses incroyables à des cerveaux 
et des talents d'ici pour que ces jeunes aillent étudier 
ailleurs. Il y a un seul programme francophone au 
Québec, celui de l'UQTR [Université du Québec à Trois-
Rivières]. [...] C'est une absurdité. On reconnaît 
l'autonomie des établissements d'enseignement, mais les 
universités doivent percevoir cela comme un 
investissement, avec un pouvoir d'attraction. » 

Une recommandation qui pourrait bientôt devenir une 
réalité : l'embauche par Hockey Québec de quatre 
conseillers techniques qui se consacreraient à temps 
plein au sport, plutôt qu'à l'administration. Le financement 
n'est pas bouclé, mais c'est dans l'air, s'emballent mes 
sources dans les arénas de la province. 

Enfin, l'idée d'un programme national de développement 
pour les adolescents fait l'objet de pourparlers entre la 
LHJMQ, la Ligue Junior  AAA,  la Ligue M18AAA, le RSEQ 
et Hockey Québec. « Il faut trouver le meilleur véhicule 
pour un développement suivi, explique  Jocelyn  Thibault. 
On ne veut pas perdre de joueurs de 17 ans [parce qu'ils 



ne sont pas dans le junior majeur]. On s'entend tous là- I Autant de projets qui suscitent l'espoir de jours meilleurs 
dessus. Il y a un désir fort de régler ça. » I pour le hockey québécois. 



BERNARD DRAINVILLE 
Ministre de 
l'Éducation 

Les grands honneurs pour 
les adieux du petit roi 

ducation 

Drainville veut 
sensibiliser les élèves 
à la lange française 
DAPHNÉE DION-VIENS 
ET GENEVIÈVE LAJOIE 
Le Journal de Québec et Bureau parlementaire 

En plus de la révision des programmes 
d'enseignement du français, le ministre 
Bernard Drainville mise sur le nouveau 
cours Culture et citoyenneté québécoise 
pour sensibiliser les élèves à l'importance 
de la langue française. 

Cette nouvelle matière, qui remplacera 
Éthique et culture religieuse dès la rere- 
trée dans toutes les écoles du Québec, 
abordera une panoplie de thèmes comme 
l'éducation à la sexualité, l'éducation 
numérique, la connaissance de soi et le 
civisme, de même que la participation 
citoyenne, la démocratie et l'identité 
québécoise. - 

Le ministre de l'Éducation estime que ce 
cours « permettra, entre autres, d'aider nos 
jeunes à développer des valeurs d'apparte-
nance à la culture québécoise qui peut être 
parfois délaissée par les plus jeunes », a-t-
il affirmé hier lors 
d'un congrès organi-
sé par l'Association 
professionnelle en 
culture et citoyen-
neté québécoise, en 
faisant référence à 
la langue française. 

« On l'a vu encore 
la semaine passée 
quand des jeunes 
disaient que c'était  
inconvenient  pour 
eux de parler en 
français et qu'ils ne 

comprenaient pas pourquoi l'équipe-école 
les "forçait" à parler français, dans une école 
francophone », a-t-il ajouté, faisant allusion 
aux articles publiés par Le Journal sur le 
français boudé par des jeunes. 

PRUDENCE AVEC L'IDENTITÉ DE GENRE 

Le ministre a aussi invité les profs «à la 
prudence » concernant les débats entou-
rant l'identité de genre, qui fera partie des 
thèmes abordés en éducation à la sexualité. 

« Il faut savoir reconnaître qu'il y a une 
réalité objective, masculine et féminine au 
moment de la naissance. Et il faut savoir 
reconnaître aussi la réalité d'un jeune, 
d'une jeune, qui veut amorcer une transi-
tion pour réconcilier son identité physique 
avec son identité de genre. L'équilibre est 
important ici », a-t-il déclaré. 

FORMATION 

Toutefois, Québec n'a aucune idée du 
nombre de profs qui ont suivi la formation 
pour Culture et citoyenneté québécoise. 
Le ministère de l'Éducation n'a tout sim-
plement jamais répondu à nos questions 
à ce sujet depuis un mois. 

Au centre de services scolaire de Mon-
tréal, quelque 3900 profs sont appelés à 
enseigner cette nouvelle matière. Les 
formations ont commencé l'an dernier et 
se poursuivent en fonction des journées 
pédagogiques restantes d'ici la fin de 
l'année scolaire. 

Mais elles ne sont pas imposées. « Les 
enseignants ont l'autonomie profession-
nelle de choisir leurs formations », sou-
ligne le Centre de services scolaire des 
Découvreurs à Québec. 
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Ir journal 
dequebec 

DES NOTES STABLES AU 2E BULLETIN, 
MALGRÉ LA GRÈVE DE LA FAE 
DAPHNÉE DION-VIENS 

La grève des enseignants de la FAE ne semble pas avoir eu d'impact majeur dans le bulletin de 
la deuxième étape, où les résultats des élèves sont plutôt stables ou même en hausse à certains 
endroits, mais des écarts se creusent toutefois pour les élèves en difficulté, constatent des 
directions d'école. 

La semaine dernière, Le Journal a demandé aux 12 
centres de services scolaires touchés par la grève de la 
Fédération autonome de l'enseignement (FAE) de nous 
transmettre les résultats des élèves en français et en 
mathématiques, au primaire et au secondaire. 

Six d'entre eux nous ont fait parvenir des résultats, 
comparés à ceux obtenus à la première étape ou à la 
deuxième étape l'an dernier. 

La présentation des chiffres varie d'un centre de services 
scolaire à l'autre. 

Résultat : de manière générale, les résultats obtenus sont 
plutôt stables ou même en hausse, malgré une baisse 
observée au début du primaire ou en français de 
cinquième secondaire dans quelques centres de 
services. 

DES ÉCARTS QUI SE CREUSENT 

Sur le terrain, des directions d'école font le même constat, 
indique  Kathleen  Legault, présidente de l'Association 
montréalaise des directions d'établissement scolaire. 

«Chez certains élèves, la motivation est au rendez-vous, 
ils participent aux activités de rattrapage et on voit une 
progression depuis la première étape, c'est 
encourageant. Ces élèves-là rattrapent le retard », 
affirme-t-elle, tout en précisant qu'il est néanmoins «un 
peu tôt» pour tirer des conclusions. 

Mais pour d'autres élèves, la pente est difficile à remonter, 
ajoute-t-elle. 

«Ce qu'on voit aussi, ce sont d'autres élèves qu'on sent 
moins motivés, parfois ils s'absentent de leurs activités de 
rattrapage, ces élèves-là nous inquiètent davantage. [...] 
Pour eux, on dirait que [la grève] a augmenté les écarts, 
un peu comme la pandémie l'avait fait », ajoute Mme 
Legault. 

UNE TROISIÈME ÉTAPE COSTAUDE 

Le portrait sera toutefois plus juste à la fin de l'année 
scolaire. 

Puisque la deuxième étape a été plus courte, les 
professeurs ont évalué ce qu'ils avaient eu le temps 
d'enseigner, soulignet- elle. «Mais il faut le finir, le 
programme. Si on s'est ajusté pour la deuxième étape, la 
troisième étape risque d'être exigeante. C'est là qu'on va 
vraiment voir comment ça va se départager », précise-t-
elle. 

Il faudra aussi évaluer si les mesures de rattrapage 
pourront être maintenues. «Beaucoup de nos employés 
ont prêté main-forte pour les mesures de rattrapage, mais 
on sent aussi qu'il y a une fatigue qui s'installe », affirme 
Mme Legault. 
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Éducation 

La FAE se tourne vers la Cour suprême pour 
contester la Loi sur la laïcité de l'État 
Par La Presse Canadienne 

Après la Commission scolaire  English-Montréal, c'est au tour de la Fédération autonome de 
l'enseignement (FAE) d'annoncer qu'elle a déposé 
pour contester la Loi sur la laïcité de l'État. 

Dans un communiqué publié lundi, la FAE a indiqué 
qu'elle en a particulièrement contre le recours à la 
disposition de dérogation, qui a permis au 
gouvernement du Québec d'adopter la loi sans qu'elle 
ne puisse être contestée en vertu de la Charte 
canadienne des droits et libertés. 

En février, le ministre responsable de la Laïcité, 
Jean-François Roberge, a d'ailleurs déposé un projet 
de loi visant à renouveler pendant une autre période de 
cinq ans la disposition dérogatoire qui avait été insérée 
dans la loi en 2019 pour la soustraire aux attaques 
fondées sur la Charte des droits et libertés, notamment 
celles prétendant qu'elle est discriminatoire. 

Selon la FAE, il faut se méfier de la «facilité avec 
laquelle les parlements suspendent nos droits 
fondamentaux en utilisant excessivement les clauses 
dérogatoires». 

Elle croit que pour qu'un recours à la disposition de 
dérogation soit valide, le parlement qui y a recours 
devrait devoir démontrer que l'objectif est «réel et 
urgent», et qu'une ou un citoyen en fasse la demande. 

une requête à la Cour suprême du Canada 

Le regroupement de syndicats d'enseignants souhaite 
donc que la Cour suprême, le plus haut tribunal du pays, 
se penche sur le verdict rendu cet hiver par la Cour 
d'appel, qui a validé la loi 21, affirmant que la loi ne viole 
pas les droits linguistiques des commissions scolaires 
anglophones. 

La Cour d'appel avait également affirmé que Québec 
avait le droit d'utiliser la disposition de dérogation de 
manière préventive comme il l'a fait dans le cas de la loi 
21 

La loi 21 interdit aux employés de l'État en position 
d'autorité — y compris les enseignants — de porter des 
signes religieux comme le voile musulman, la kippa 
juive, le turban sikh et les croix chrétiennes. 

Le gouvernement fédéral a déjà indiqué qu'il 
participerait à une éventuelle contestation judiciaire de 
la loi 21 devant la Cour suprême, tandis qu'à Québec, 
on a toujours promis de défendre «jusqu'au bout» la 
laïcité de l'État. 

 Le Soleil (Numérique),  30 avril 2024, page ACT
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Québec investit 325 000 $ dans un 
programme de tutorat collégial-primaire 
La Presse Canadienne 

Québec souhaite offrir une autre option de tutorat aux élèves en difficulté. 

Les ministres Bernard Drainville (Éducation) et Pascale 
Déry (Enseignement supérieur) ont annoncé lundi un 
investissement de près de 325 000 $ à la Fondation À 
deux pas de la réussite. 

Cette fondation vise à aider les enfants qui fréquentent 
des écoles primaires de Lanaudière, en leur offrant 
notamment la possibilité d'être jumelés à un tuteur qui est 
un étudiant du cégep. 

Les tuteurs réalisent leurs activités dans le cadre d'un 
cours collégial (Techniques de travail social, Techniques 
d'éducation à l'enfance, Sciences humaines, etc.). 

Lundi, les ministres ont qualifié l'initiative de gagnante-
gagnante. Ils ont annoncé que les 325 000 $ permettront 
de déployer ce programme de tutorat collégial-primaire 
dans l'ensemble du Québec. 

L'argent servira à produire un guide de déploiement du 
programme de tutorat, à offrir un accompagnement au 
démarrage et à créer une plateforme  web  de 
communication et de jumelage. 

Cette dernière permettra à tout cégep d'implanter ce 
modèle de tutorat de façon autonome, de concert avec un 
centre de services scolaires, peut-on lire dans un 
communiqué diffusé lundi. 

Selon le gouvernement, une quinzaine de cégeps ont 
jusqu'à maintenant démontré un intérêt pour implanter le 
programme, notamment à Montréal, en Estrie, à Québec 
et en Abitibi. 

Rappelons qu'en vertu du Plan de rattrapage scolaire 
annoncé en janvier dernier, environ 175 000 élèves du 
primaire et du secondaire ont bénéficié de services de 
tutorat. 

Le tutorat collégial-primaire est un service 
complémentaire qui s'ajoute aux services déjà offerts 
dans les écoles. 

Le tutorat est une mesure importante qui donne des 
résultats concrets dans nos écoles pour la réussite des 
élèves , a déclaré par communiqué M. Drainville. 

Je suis donc très content de cette forme de tutorat 
collégial-primaire, qui a toutes les chances de devenir un 
très grand succès à la grandeur du Québec. 

C'est une façon originale d'aider les élèves du primaire et 
de donner de belles expériences de vie aux étudiants des 
cégeps , a-t-il ajouté. 

La ministre Déry a souligné que le programme de tutorat 
créé par la fondation À deux pas de la réussite a fait ses 
preuves dans la région de Lanaudière au cours des 
dernières années. 

Je suis très heureuse de voir plusieurs établissements 
collégiaux à travers le Québec lever la main pour 
appliquer ce modèle novateur, qui favorise la réussite 
éducative , a-t-elle déclaré. 

Pour sa part, le président de la fondation,  Alex  Gagné, a 
dit accueillir l'annonce des ministres et l'octroi de fonds 
avec une profonde gratitude. 

À deux pas de la réussite est un projet réalisé par des 
jeunes pour les jeunes et, grâce au financement annoncé 
aujourd'hui, de nouvelles perspectives s'ouvrent au-delà 
de la région de Lanaudière. 

Nous pourrons effectivement élargir la portée de notre 
programme et de ce soutien vital pour aider un nombre 
encore plus grand de jeunes et les accompagner sur le 
chemin de la réussite , a-t-il réagi par communiqué. 

 Le Soleil (Numérique),  30 avril 2024, page ACT
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Des élèves se voient retirer leurs drapeaux 
palestiniens à Vaudreuil-Dorion 

GABRIELLE PROULX 

Des élèves issus de la communauté palestinienne de l'école secondaire de la Cité-des-Jeunes, à 
Vaudreuil-Dorion, qui se sont vu retirer leur drapeau lors d'un défilé, le 25 avril dernier, dans le cadre 
d'une journée multiculturelle, montrent des vidéos qui ont circulé en ligne. La direction de l'école 
affirme être intervenue « dans un souci de respect et de neutralité ». 

Pendant le défilé, on a sorti notre drapeau de la Palestine, 
puis ils sont venus, puis ils l'ont arraché. Mais le truc, c'est 
que les autres drapeaux, ils ne les ont pas arrachés. Puis, 
là, quand on leur a dit non, c'est notre drapeau, ils ne nous 
l'ont pas laissé, explique une élève de 5e secondaire à la 
Cité-des-Jeunes, Fadwa Shalaby. 

Quand on a essayé d'avoir une explication, [les membres 
du personnel] ont dit : "On a fait ça avec tout le monde, 
pas juste avec vous." Puis, [ils] ont admis que c'était 
politique, pour des raisons politiques, ajoute-t-elle. 

Pour sa part, la direction de l'école maintient qu'aucun 
drapeau ne devait être affiché et que les élèves [en] 
étaient bien informés avant la tenue de l'événement. 

D'autres vidéos prises lors de l'activité interculturelle du 
25 avril montrent d'autres élèves arborant librement le 
drapeau du Maroc ou du Khalistan, un territoire dont des 
sikhs pendjabis voudraient faire un État, sans intervention 
du personnel de l'école secondaire. 

Je me suis sentie humiliée. Je ne comprenais pas 
pourquoi les autres, ils avaient le droit d'avoir leur 
drapeau, puis pas nous. Comment on devient trop 
politique juste avec un drapeau et puis notre identité? 

- Fadwa Shalaby, élève de 5e secondaire à la Cité-des-
Jeunes 

Des parents ont marché avec plusieurs dizaines d'élèves 
de la Cité-des-Jeunes jusqu'au bureau de circonscription 
du député fédéral de Vaudreuil—Soulanges,  Peter  
Schiefke, en guise de protestation. 

Je trouve que c'est bizarre, je ne comprends pas. [...] 
Honnêtement, je sais qu'il y avait le drapeau de l'Algérie, 
du Maroc, tous les drapeaux avant eux, mais que ça a été  

seulement le drapeau de la Palestine qui a été retiré. 
C'est pour ça que les enfants étaient en choc, souligne 
une mère ayant participé à la manifestation. 

L'école de la Cité-des-Jeunes s'explique 

Au lendemain de l'événement, le 26 avril, la direction de 
la Cité-des-Jeunes s'est adressée aux parents d'élèves 
dans une lettre. 

Nous avons fait face à un incident imprévu lors du défilé. 
Quelques groupes d'élèves de différentes nationalités ont 
exhibé des drapeaux, en contradiction avec nos 
consignes. Dans un souci de préserver la neutralité et 
l'inclusivité de l'événement, les organisateurs ont tenté 
d'agir rapidement pour retirer tous les drapeaux. Des 
explications ont ensuite été fournies aux élèves 
concernés, dans un esprit de dialogue et de 
compréhension mutuelle. [...] Nous présentons nos plus 
sincères excuses à ceux qui ont pu se sentir blessés ou 
exclus par cet événement, explique l'équipe de direction 
de l'école secondaire de la Cité-des-Jeunes. 

Le ministre de l'Éducation, Bernard Drainville, confirme 
qu'aucun mot d'ordre ou protocole n'a été dicté au réseau 
de l'enseignement dans le contexte de la guerre entre 
Israël et le mouvement palestinien Hamas. 

Sans commenter le cas de la Cité-des-Jeunes, il précise 
que nos écoles sont des milieux de plus en plus 
pluriethniques, des étudiants de toutes sortes de 
provenances, des étudiants qui ont des origines diverses, 
et puis, il faut apprendre à vivre ensemble [...] Je pense 
qu'il faut apprendre à se respecter et à exprimer nos 
convictions, mais d'une manière qui respecte les autres. 
Et je pense que dans la vaste majorité des cas, ça se 
passe bien. 

 Radio-Canada.ca,  30 avril 2024, page NA



Deux seringues retrouvées près de l'École Saint-
Dominique  
Erick  Deschenes 

Comme l'a dévoilé le FM93 vendredi, le Centre de services scolaire des Navigateurs (CSSDN) a 
confirmé que deux élèves de l'École Saint-Dominique ont récemment trouvé des seringues et les 
ont remises à une surveillante de la cour. 

«Aucun des deux élèves n'a été blessé ou piqué. Leurs parents ont été informés et ont été invités à 
consulter pour avoir l'avis d'un médecin. La direction de l'école a contacté la Santé publique qui a 
fourni l'information et les recommandations de mises en pareille situation. Les deux seringues trouvées 
ont été remises aux policiers», a expliqué Louise Boisvert, porte-parole du CSSDN. 

Du même souffle, elle a indiqué qu'il y aura une surveillance accrue de la cour au cours des prochaines 
semaines. Des rappels de sécurité seront également faits à tous les élèves de l'école primaire du secteur 
Bienville. 

*JournaldeLevis.com,  29 avril 2024, page NA



Des élèves du Centre de formation professionnelle 
24-Juin de Sherbrooke agissent face aux 
changements climatiques 
Par Julie  Meese  

Une plantation d'arbres a été réalisée par des élèves du programme de charpenterie- 
menuiserie du Centre de formation professionnelle 24-Juin devant des locaux du Centre, le 
29 avril dernier. 

Ce projet bioclimatique, déposé par leur enseignant Patrick Langlois, est récipiendaire des 
Projets jeunesse en changements climatiques 2023-2024 du ministère de l'Éducation du 
Québec. Il a été élaboré avec une approche éco-énergétique d'une compétence enseignée en 
classe, soit des travaux d'isolation, de ventilation et d'insonorisation, et ce, dans le but de 
rendre les bâtiments résilients face aux changements climatiques. 

L'organisme Action Saint-François 

Action Saint-François était présente pour accompagner les élèves. Le projet consistait à 
intégrer un système naturel d'ombrage afin de diminuer l'impact de l'ensoleillement dans les 
locaux fortement fenêtrés ayant une orientation plein sud. En plantant des essences rustiques 
de feuillus ayant une racine pivot n'endommageant pas les structures existantes et présentant 
un fort feuillage, comme le noyer noir, l'érable à sucre, le tilleul, le micocoulier, le pommier, 
le poirier, le prunier et le cerisier, il sera possible de contrôler l'apport de lumière et de 
chaleur en été, baissant du même coup la chaleur intérieure des classes et augmentant le 
confort des occupants dans la classe. En automne, une fois les feuilles tombées, la lumière du 
soleil passera de nouveau dans la classe pour chauffer celle-ci, et du même souffle, réduira 
les coûts de chauffage. Le projet bioclimatique du Centre 24-Juin a reçu un montant de 5 000 
$ du gouvernement pour sa réalisation, dont l'achat des arbres, de la terre, du paillis, etc. 

« Tout l'écosystème est favorisé par la végétalisation des espaces et c'est avec joie que nous 
sommes venus porter main forte à la plantation d'arbres. La sensibilisation des élèves est 
également une bonne chose, particulièrement ceux du secteur de la construction.» 

- Marie-Eve Benoit,  directrice adjointe d'Action Saint-François 

L'entretien des arbres (arrosage, taille, etc.) sera intégré au travail du personnel de soutien 
habituel. 

*EstriePlus.com,  29 avril 2024



« Il y aura un impact environnemental positif par l'installation de ces « capteurs de carbone 
naturels ». De plus, l'espace ombragé sera agréable pour les pauses et les dîners à l'extérieur 
pour les centaines d'élèves tous programmes confondus qui suivront. Sans oublier que les 
fruits produits seront accessibles», a mentionné le directeur adjoint des programmes de 
construction au Centre 24-Juin, Éric Marceaux. 

« L'équipe enseignante en charpenterie-menuiserie est elle-même sensibilisée à la cause 
environnementale et a récemment suivi une formation sur la construction écologique afin 
d'en transmettre des notions aux élèves. » 

- Patrick Langlois, instigateur du projet bioclimatique 



 
 
 
 
 

 
Communiqué (s) 
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